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La location de machines à café pour une entreprise est un moyen prisé pour créer une ambiance conviviale au moment des pauses au cours de la  journée. La location d’une machine à café peut aussi profiter aux visiteurs ou à la clientèle de la société.

Les conditions
Une entreprise peut s’équiper d'une machine à café grâce à la location à un fournisseur tiers. Les employés ont ainsi à leur disposition et à tout moment de la journée des boissons variées chaudes à un tarif préférentiel. Grâce à la location d’une machine à café, le temps de pause devient plus convivial, agréable et génère une bonne ambiance dans l'entreprise. En premier lieu, il sera nécessaire de trouver le fournisseur de distributeur le plus adapté à votre situation. Celui-ci vous fournira un contrat de location pour la machine à café dans lequel seront précisées toutes les modalités d’utilisation du matériel, ainsi que les dates d’entretien et de réapprovisionnement et le tarif des consommables. L’étude du contrat avant la location d’une machine à café est importante pour éviter toute mauvaise surprise au cours de l’utilisation du distributeur de boissons chaudes.

Le contrat
Comme tout bail, la location d'une machine à café implique la signature de d’un document qui précisera la durée et les conditions de la location. En  général il est conseillé aux PME, TPE et commerces de louer par périodes courtes renouvelables. En fonction des besoins de la société, en cas de déménagement ou d’augmentation du nombre de salariés, il est alors plus facile, d’adapter le contrat de location de machine à café. Le contrat apporte également des précisions sur l’encaissement des revenus générés par la location de machine à café. La plupart du temps, le fournisseur récupère lui-même les revenus engendrés par l’exploitation de sa machine. Ce montant se déduit des charges locatives, ce qui permet d’abaisser le prix du loyer mensuel. Ce système est avantageux pour l’entreprise mais dans certaines organisations, la location est gérée par le comité d’entreprise qui récupère alors les gains pour les redistribuer sous une autre forme aux salariés.

